
Zoe LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère de l’Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

Administration de l’environnement

Luxembourg, le Q ? AQUT 2024

Arrêté 1/23/0220

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, DU CLIMAT

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;

Vula loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles;

Considérant la demande du 20 avril 2023, complétéele 5 juin 2023 et le 13 février 2024, présentée par

BB Distrilux Mediair s.à r.l. aux fins d'obtenir l'autorisation d'exploiter à L-3895 Foetz, 12, Rue de

l'Industrie, les établissements classés suivants:

- Fabrication de produits phytosanitaires et de biocides par transformation chimique à l’échelle

industrielle ;

- Deux postes de transformation à huile d’une puissance nominale unitaire de 630 kVA;

Considérantles arrêtés suivants délivrés parle ministre ayant l'Environnement dansses attributions:

- l'arrêté 3/16/0014 du 29 juin 2016 autorisant l’exploitation de surfaces administratives dans un

immeuble mixte ;

- l'arrêté 3/22/0190 du 28 juin 2022 autorisantl’exploitation d’un laboratoire de contrôle qualité ;

Considérant le règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et

classification des établissements classés ;

Considérant la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière

d'environnement ;

Considérant le règlement (CE) N° 517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif

aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeantle règlement (CE) N° 842/2006;

Considérant la loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidencessur l'environnement ainsi que la

conclusion motivée du 28 mars 2024 établie pourle projet spécifique ;
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Considérant quel’article 10 dela loi du 15 mai 2018 dispose notamment que « La conclusion motivée doit

être intégrée dans les décisions d'autorisation à prendre surles projets visés par la présente loi et qui sont

applicables en matière d'établissements classés, de protection de la nature et des ressources naturelles,

d’eau et de remembrement rural »;

Considérant que les mesures définies pour éviter, prévenir et réduire les incidences négatives notables

surl’environnement, ainsi que les mesures de suivi, pour autant que la législation sur les établissements

classés constitue une base habilitante, sont reprises par le présent arrêté ;

Considérantl'enquête commodo et incommodo et l'avis émis en date du 11 mars 2024 par le collège des

bourgmestre et échevins de la commune de Mondercange;

Considérant que pendant le délai légal d’affichage, aucune observation n’a été présentée à l'égard du

projet susmentionné;

Considérant que, conformément à l’article 4 de la loi modifiée du 10 juin 1999, les compétences en

matière d'autorisation du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions se limitent aux

établissements desclasses 1, 1B, 3 et 3B selon le règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012; que le

présent arrêté est donc limité à ces établissementsclassés;

Considérantl’article 20, paragraphe3, de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles

qui dispose que les meilleures techniques disponibles de la décision d'exécution susmentionnée doivent

être respectées dans un délai de quatre ans à compterde la publication de cette dernière ;

Considérant le document de référence d’août2006 surles meilleures techniques disponibles (MTD) pour

la fabrication de produits de chimie organique fine, au titre de la directive 2010/75/UE du Parlement

européen et du Conseil relative aux émissions industrielles intitulé « Reference Document on Best

Available Techniques for the Manufacture of Organic Fine Chemicals »;

Considérant le rapport justificatif numéro RDB/23/0006 établi par Géoconseils, le 2 janvier 2024 intitulé

« Rapport justificatif selon l’article 22, paragraphe (2) de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux

émissions industrielles et conformément à la directive 2010/75/UE, Compétences E5 »; que ce rapport

indique l’absence de substances dangereuses pertinentes;

Considérant que l'article 6, point (3), de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles

dispose que les autorisations délivrées en application de la législation relative aux établissements classés

sont combinées matériellement avec l'autorisation requise en vertu de la législation relative aux émissions

industrielles ;

Considérant que les conditions prescrites dans le cadre du présent arrêté sont de nature à limiter les

nuisances sur l’environnement à un minimum ;
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Quepartant il y a lieu d'accorder l'autorisation sollicitée,

Article 1°: cadre légal

ARRETE:

Les autorisationssollicitées en vertu des législations relatives

- aux établissements classéset

- aux émissions industrielles,

sont accordéessous réserve des conditions reprises aux articles subséquents.

Article 2: Domaine d'application

1. Objets autorisés

1-1. Concernant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

a) Dans le cadre du présent arrêté, le terme « établissement classé » se rapporte aux établissements,

installations et activités à risques potentiels repris dans la nomenclature et classification des

établissements classés. Font partie intégrante d’un établissement classé toute activité et installation

s’y rapportant directement, susceptible d’engendrer des dangers ou des inconvénients à l’égard des

intérêts environnementaux repris à l’article 1° de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux

établissements classés.

b) Sont autorisésles établissements classés suivants :
 

N° de nomenclature Désignation
 

 

  
010118 01 Fabrication de produits phytosanitaires et de biocides par transformation

chimique à l'échelle industrielle

070111 02 Deux postes de transformation à huile d’une puissance nominale unitaire de

630 kVA
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1.2. Concernant la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles

Sont autorisés les activités suivantes:
 

 

N° de l'annexe | Désignation Correspondance avec

chapitre 1.1. du présent

article

4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de 010118 01

biocides      

2.. Emplacement

Les établissements classés ne peuvent étre aménagés et exploités qu’a L-3895 Foetz, 12, Rue de

l'industrie, sur un site inscrit au cadastre de la commune de Mondercange, section C de Foetz, sous le

numéro 222/1128.

3. Conformité à la demande

Les établissements classés doivent être aménagéset exploités conformément à la demandeinitiale et aux

demandes subséquentes, en l’occurrence aux demandes

- du 8 février 2016, complétée en date du 4 juillet 2016, enregistrée sous le numéro 3/16/0014;

- du 12 avril 2022, complétée en date du 19 mai 2022, enregistrée sous le numéro 3/22/0190 ;

- du 20 avril 2023, complétée le 5 juin 2023 et le 13 février 2024, enregistrée sous le numéro

1/23/0220,

sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux dispositions du présentarrêté. Ainsi les demandesfont partie

intégrante du présent arrêté. Les originaux des demandes, qui vu leur nature et leur taille, ne sont pas

joints au présent arrêté, peuvent être consultés par tout intéressé au siège de l’Administration de

l’environnement, sans déplacement.

4. Délais et limitation dans le temps

a) Les établissements classés doivent être mis en exploitation dans un délai de 36 mois à compterde la

date du présent arrêté.
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b) L'exploitant doit communiquer préalablementà l'Administration de l’environnementla date du début

de l'exploitation des divers établissements classés.

Article 3: Conditions fixées en vertu dela loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements

classés et de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles relatives

à l'aménagement et à l'exploitation des établissements classés

1. Conditions pour tous les établissements

PT Règles de l’art

a) Toute partie des établissements classés doit être conçue et réalisée conformément aux règles del'art

applicables au moment de son implantation ainsi que selon les exigences supplémentaires du

. fabricant / constructeur.

b) Toute partie des établissements classés doit être exploitée et entretenue conformément à l’évolution

des règles de l'art ainsi que selon les exigences supplémentaires du fabricant / constructeur.

c) L'exploitant doit pouvoir justifier à tout momentle respect des exigences précitées, notamment en

relation avecl'entretien.

d) Unecopie du présent arrêté doit être tenue à disposition à tout moment sur le site de l'exploitation.

ek Protection de l'air

1.2.1. Exigence générale

L'évacuation des émissions de gaz et de poussiéres, ainsi que les rejets des aérations doivent sefaire de

la sorte a ni incommoderle voisinage par de mauvaises odeurs, ni constituer un risque pour sa santé ou

pourle milieu naturel.

1.3. Protection des eaux

Sans préjudice de |’autorisation en matière de la législation relative à l'eau, les conditions suivantes du

présent chapitre « Protection des eaux »ainsi que des autres chapitres « Protection des eaux » du présent

arrêté, doivent être respectées.
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1.3.1. interdictions

Il est interdit de déverser dans le milieu ambiant ou dans la canalisation publique des eaux ou des

substances pouvant provoquer, dansle cours d'eau récepteur, une pollution ayant des conséquences de

nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources vivantes et au système écologique

aquatique, ainsi qu'à compromettre leur conservation et leur écoulement.

1.3.2. Exigences générales

a) Les rejets d'eaux en provenance des établissements classés doivent être réduits à un minimum en

quantité et en charge polluante. |

b) Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture

de réservoir, un déversement de produits ou déchets dangereux pour l’environnement vers l'égout

ou versl'extérieur.

1.3.3. Concernant les réseaux des eaux usées

Les réseaux des eaux usées doivent être exploités de façon qu'un fonctionnement correctsoit garanti en

permanence.

1.3.4. Concernantle traitement des eaux usées

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire au

maximum les périodes pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Pendant ces

périodes, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en

réduisant ou arrêtant si besoin les activités concernées.

1.4. Protection du sol

Il est interdit de déverser dans le sol des substances pouvant provoquer une pollution ayant des

conséquences de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources vivantes et au

système écologique ou à compromettre sa conservation.
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1.5. Lutte contrele bruit

1.5.1. Conditions de base

a) Les établissements classés doivent être aménagés, équipés et exploités de la sorte à ni incommoder

le voisinage par des bruits excessifs, ni constituer un risque poursa santé.

b) L'intensité et la composition spectrale des émissions sonores doivent être limitées de façon à ne pas

provoquer dans les locaux du voisinage desvibrations susceptibles de causer une gêne anormale aux

habitants.

1.5.2. Concernant les émissions sonores admissibles

1.5.2.1. Concernantle niveau de puissance acoustique global

Le niveau de puissance acoustique global (Lwa) rayonné dans les alentours immédiats par les

établissements classés faisant l’objet du présent arrêté ne doit pas dépasser

- entre 7°° h et 22° h, la valeur de 60 dB(A) et |

- entre 22° h et 7°h, la valeur de 45 dB(A).

Le niveau de puissance acoustique précité est la somme des niveaux de puissance acoustique de toutes

les sources de bruit pondérées dans le temps pour l’heure la plus bruyante des périodes définies ci-avant.

1.5.3. Concernant la détermination des émissions ou des incidences sonores

a) Les mesures du bruit doivent être exécutées selon la version la plus récente du guide pourla

réalisation d’études d'impact sonore environnemental pour les établissements et chantiers, dont

notamment le chapitre 4 «Mesures du niveau sonore», publié par l'Administration de

l’environnement. |

b) Dansle cas où le spectre des émissions de bruit est dominé parune tonalité précise perceptible dans

les alentours immédiats, le niveau de bruit y déterminé doit être majoré de 5 dB(A).

1.6. Production et gestion des déchets et autres résidus d’exploitation

a) Dans l’enceinte de l'établissement, une ou plusieurs zones de collecte et de stockage de déchets

doivent être aménagées. Ces zones doivent être identifiées en tant quetelles.

b) Il doit être procédé à une collecte sélective des différentes fractions de déchets.
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La collecte et le stockage des déchets résultant de l’exploitation normale de l'établissement doit se

faire de façon à:

ne pas ajouter aux déchets de l’eau ou d’autres substances;

- ne pas mélangerles différentes fractions de déchets;

- ne pasdiluer les déchets;

-  eviter que des déchets non compatibles ne puissent se mélanger;

- ne pas porter atteinte à la santé humaine;

- ne pas permettre l’entraînement des déchets.

La collecte des déchets ne doit se faire que dans des réservoirs appropriés, spécialement prévus à cet

effet.

L'utilisation de réservoirs de récupération pour la collecte des déchets ne peut se faire que si les

réservoirs ont auparavant été vidés et nettoyés.

Les réservoirs de collecte doivent être dans un matériel résistant et étanche aux produits qu'ils

contiennent.

La collecte et le stockage de déchets dangereux où pouvant porter atteinte à la santé humaine ne

peuvent pas se faire dans des réservoirs de récupération.

Les déchets organiques biodégradables doivent être collectés dans des réservoirs fermés.

Tousles réservoirs de collecte de déchets doivent être clairement identifiés, indiquant au moinsla

dénomination exacte des déchets à recevoir et, le cas échéant, les mesures de précaution à respecter.

Les déchets collectés et entreposés doivent être régulièrement évacués par des entreprises

spécifiques disposant des autorisations ou des enregistrements nécessaires ou, le cas échéant, par les

services communaux lorsque les déchets rentrent dans le domaine de compétence des communes.

Les déchets solubles ou lixiviables doivent être entreposés à l'abri des intempéries et des eaux de

ruissellement.

Mesures en cas d'incident ou d'accident

En cas d'incident ou d'accident susceptibles d’affecter de façon significative l’environnement,

l'exploitant doit

- prendre immédiatement des mesures pourlimiter les conséquences environnementales, faire

cesserle trouble constaté et prévenir des dommagescollatéraux;

- faire appel au Corps grand-ducal d'incendie et de secours (CGDIS)(tél.: 112);

- avertir dans les plus brefs délais l'Administration de l’environnement ;
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- fournir à l'Administration de l’environnement, sous quinzaine, un rapport circonstancié surles

origines, les causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour pallier à ces

dernières et celles prises pour éviter qu'elles ne se réproduisent.

b) En supplément des mesures précitées et si le sol est pollué par des produits/substances dangereux

pourl'environnement,l'exploitant doit procéder sans délai à la décontamination dusite ainsi pollué.

Au cas où les matières polluées ne peuvent pas être immédiatement évacuées, l'exploitant doit

procéderà leur entreposage dans des conditions à éviter tout écoulement ou toute évaporation des

substances polluantes. Ce stockage doit également se faire à l'abri des intempéries.

Sur demande motivée de l'autorité compétente, l'exploitant doit faire établir par une personne

agréée un programmeanalytique détaillé et précis en vue de la détection et de la quantification d'une

pollution éventuelle.

c) L'autorité compétente pourra, dans le cadre d'un incident ou d’accident susceptibles d’affecter de

façon significative l’environnement

- faire procéder à des analyses spécifiques;

- faire développer un plan d'assainissement et d'élimination des déchets dangereux pour

l'environnement;

- charger une entreprise de travaux visant à limiter et éviter les risques pourl'environnement.

Le coût de ces opérations est à charge de l'exploitant.

1.8. Désignation d'une personne de contact chargée des questions d'environnement

L'exploitant doit désigner une personne de contact chargée des questions d'environnement et un

remplaçant de ce dernier qui devront à tout moment pouvoir fournir les renseignements demandés par

les autorités compétentes. Les noms de la personne de contact et du remplaçant doivent être

communiqués par écrit à l'Administration de l’environnementau plus tard le jour du début desactivités.

Toute substitution quant à la personne de contact ou à son remplaçant doit être signalée sans délai à

l'Administration de l’environnement.

1.9. Transmission de l’arrêté

L'exploitant doit faire parvenir, le cas échéant, une copie du présent arrêté aux exploitants locaux et aux

locataires avant le début de leur activité. Les conditions du présent arrêté doivent être respectées parles

personnes susmentionnées chacune en ce qui la concerne.

Arrêté 1/23/0220 | page 9 / 17



ws
LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

Administration de l’environnement

1.10. Changement d’exploitant

En cas de changement d’exploitant d’un ou de plusieurs établissements concernés par le présent arrêté

sans transfert à un autre endroit desdits établissements, une copie du présent arrêté doit être transmise

par le destinataire du présent arrêté au nouvel exploitant. Dans ce cas, le changement doit être signalé

préalablement à l'Administration de l'environnement et le nouvel exploitant doit confirmer par écrit à

l'Administration de l’environnement d'avoir reçu une copie du présent arrêté.

2. Conditions spécifiques

2.1. Concernant le numéro de nomenclature 010118 01

. 2.1.1. Limitations

a) Le stockage et la manipulation des matières premières, à l'exception de l’eau ultrapure, et des

produitsfinis sont limités aux substances et mélanges repris dans le dossier de demande et stockés

dans des réservoirs aériens mobiles d’une capacité unitaire maximale de 1.000 litres.

b) La fabrication du biocide par dilution du concentré d'acide hypochloreux est à réaliser dans une cuve

de mélange d’une capacité unitaire maximale de 9.000litres.

c) La production est limitée à un maximum de 55.000 litres de biocides et 16.000 litres de non-biocides

par jour.

2.1.2. Fiches de données de sécurité

x
Les mesures reprises dans les fiches de données de sécurité et ayant trait à la protection de

l’environnement doivent être respectées.

2.1.3. Etiquetage

Sans préjudice de la législation relative aux biocides, l'étiquette des produits finis doit reprendre les.

informationsci-dessous:

- le nom commercial du produit biocide;

-__lenomet l’adresse du titulaire de l’autorisation et le numéro d’autorisation ;

- l'identité et la concentration de chaque substanceactive;

- les éventuels nanomatériaux présents dans le produit et les risques spécifiques éventuels;
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- les indications relatives aux effets secondaires indésirables, directs ou indirects possibles, et les

instructions des premiers soins;

- les informations sur tout risque spécifique pour l’environnement, en particulier concernant la

protection des organismes non ciblés et l’évitement de la contamination de l’eau ; .

- le type de formulation;

- les utilisations pour lesquelles le produit biocide est autorisé;

- les catégories d'utilisateurs pour lesquels le produit biocide est limité ;

- les instructions d’emploi, la fréquence d’application et la dose à appliquer pour chaque utilisation

prévue parles termes de l’autorisation ; |

- les conditions de stockage ;

- les instructions pour une élimination en toute sécurité et, le cas échéant, une interdiction de

réutilisation de l'emballage;

- le numéro ou la désignation du lot de la préparation et la date de péremption dans des conditions

normales de stockage.

2.1.4. Protection de I’air

2.141. Risques d’émissions de Dichlore gazeux

x
a) Une alarme connectée a un capteur de Dichlore gazeux doit étre installée a proximité de

l’électrolyseur. En cas de déclenchement deI’alarme, |’électrolyseur doit automatiquementétre mis

a l’arrét.

b) Le complexe de substancesactives dansles solutions biocides doit étre stabilisé au-dessus d'un pH de

8,5 dans l’ensemble du processus de production.

c) Les solutions biocides ne doivent pas être mises en contact avec desacides.

x
d) L’electrolyseur doit ätre muni d’un syst&me permettant sa mise a l’arrét, en cas de défaillance

engendrant un pHensortie inférieur a 7.

2.1.5. Protection du sol

2.1.5.1. Les exigences générales

a) Le raccordementdesaires de stockage et de manipulationau réseau de canalisation est interdit.

b) Les matières premières et le produit fini entreposés, doivent pouvoir être identifiés moyennant des

écriteaux (étiquettes) clairement visibles d'une taille appropriée permettant une identification bien

compréhensible. En tout cas, les écriteaux doivent indiquer, en caractères bien lisibles le nom du
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produit et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à la

classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et mélanges chimiques.

Les matières premières et le produit fini doivent être stockés dans des réservoirs / emballages

spécialement prévusà cet effet. Ces réservoirs / emballages doivent être adaptés, selon les meilleures

connaissances techniques, au type de substances et mélanges qu'ils contiennent.

Le transport des matières premières et du produit fini à l'intérieur de l'établissement doit être

effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages

(arrimage desfüts...).

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Des cuves ou des matériaux absorbants doivent être prévus en dessous des bouches de soutirage des

réservoirs afin de pouvoir recueillir ou absorber d'éventuelles pertes lors des opérations de

transvasement.

x
Les rayonnages doivent être réalisés de manière à résister mécaniquement et chimiquement aux

matières premières et aux produits finis entreposés.

2.1.5.2. Réservoirs mobiles

a)

b)

Tousles réservoirs à simple paroi d'une capacité totale dépassant 50 litres, qui par leur conception

sont destinés à être mobiles, tels que les cubitainers, tonneaux, fûts, bidons et similaires, doivent être

placés dans ou sur une cuve de rétention de sorte que tout écoulementsoit détecté et retenu dans la

cuve. Ils doiventrésister à la pression du liquide statique, aux surpressions et sous-pressions résultant

de l'exploitation et aux charges etinfluences extérieures. Ainsi, les parois d'un réservoir doivent

résister aux actions d'ordre mécanique, thermique et chimique, être imperméables et durables contre

les liquides et les gaz et résister au vieillissement.

Les réservoirs mobiles en matière synthétique doivent être protégés contre les rayonnements directs

du soleil.

2.2. Concernant le numéro de nomenclature 070111 02

2.2.1. Limitations

L'exploitation est limitée à deux postes de transformation à huile d’une puissance nominale unitaire de

630 kVA quidoivent être installés à l’intérieur d’un immeuble.
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2.2.2. Protection du sol

a) Une cuve derétention doit être aménagée sous chaque transformateur contenant de l'huile.

b) Elle doit avoir une capacité égale au volumedu liquide contenu dans l'équipement. Elle doit être `

aménagée de façon qu'elle ne puisse être remplie par l’eau de pluie ou inondée.

c) La cuve doit être du type préfabriqué, construite en acier inoxydable et certifiée étanche parle

constructeur. Au cas où la cuve ne remplit pas les critères précités, elle doit être certifiée étanche par

une personne agréée.

2.2.3. Lutte contre les radiations

Les meilleures techniques disponibles doivent être appliquées afin de limiter à un minimum les champs

électriques et magnétiques générés par chaque poste de transformation.

Partout où des gens peuvent séjourner, les valeurs efficaces de l’intensité de champ électrique et de la

densité de flux magnétique ne doivent pas dépasser pour une fréquence de 50 Hz les valeurs limites

d’immissions suivantes:
 

 

 

Paramètre Valeurlimite

Intensité de champélectrique Egr 5 kV/m

Densité de flux magnétique Bg 100 uT     

Article 4: Conditions fixées en vertu de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions

 

industrielles

1. Application des meilleures techniques disponibles (MTD)

SES Système de management environnemental

Un système de management environnemental (SME) présentant toutes les caractéristiques suivantes doit

être mis en place et appliqué :

a) engagement, initiative et responsabilité de l’encadrement, y compris de la direction, en ce qui

concerne la mise en œuvre d’un SME efficace ;
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analyse visant notamment à déterminerle contexte dans lequel s’insère l’organisation, à recenserles

besoins et les attentes des parties intéressées, à mettre en évidence les caractéristiques de

l'installation qui sont associées à d'éventuels risques pour l’environnement (ou la santé humaine),

ainsi qu’à déterminerles exigences légales applicables en matière d'environnement ;

définition d’une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des

performances environnementales de l'installation;

définition d'objectifs et d'indicateurs de performance pourles aspects environnementaux importants,

y compris pour garantir le respect des exigences légales applicables;

planification et mise en œuvre des procédures et actions nécessaires (y compris les actions correctives

et, si nécessaire, préventives) pour atteindre les objectifs environnementaux et éviter les risques

environnementaux;

détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les aspects et

objectifs environnementaux et la mise à disposition des ressources financières et humaines

nécessaires ;

garantir (par exemple, par l’information et la formation) la compétence et la sensibilisation requises

du personnel dont le travail est susceptible d’avoir une incidence sur les performances

environnementalesde l'installation ;

inciterles travailleurs à s'impliquer dans les bonnes pratiques de management environnemental;

planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces;

mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés;

protocoles de préparation et de réaction aux situations d'urgence, y compris la prévention ou

l’atténuation des incidences (environnementales) défavorables des situations d'urgence;

lors de la (re)conception d’une (nouvelle) installation ou d’une partie d'installation, prise en

considération de ses incidencessur l’environnement sur l’ensemble de son cycle de vie, qui inclut la

construction; l'entretien, l'exploitation et la mise à l’arrêt définitif ;

revue périodique, parla direction, du SMEet de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité;

suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres.
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Article 5: Conditionsfixées en vertu dela loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements

de

JE

a)

b)

classés et de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles relatives

à la réception et au contrôle des établissements classés

Conditions pour tous les établissements

Concernant les exigences en général

La réception ainsi que les contrôles requis dansle cadre du présent arrêté ne peuvent, sauf indication

contraire dans le présent arrêté, être effectués que par une personne agréée.

Par personne agréée on entend une personne agréée par le ministre ayant l'Environnement dans ses

attributions, dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 relative à l'agrément de personnes physiques où

morales privées ou publiques, autres que l'État pour l'accomplissement de tâches techniques,

d'études et de vérification dans le domaine del'environnement.

En cas de besoin, l'Administration de l'environnement pourra demander d’autres réceptions et

contrôles que ceux mentionnés dansle présent arrêté en relation avec le respect des exigences telles

que prescrites par le présent arrêté.

L’Administration de l’environnement doit être informée au préalable de la date exacte de la réception

/ des contrôles. À l’occasion de chaque réception / contrôle, un rapport doit être dressé parla

personne ayant effectué la tâche en question. Une copie de chaque rapport doit être envoyée

directement par la même personne à l'Administration de l’environnement: Simultanément chaque

rapport doit être envoyé à l'exploitant de l'établissement.

Afin de permettre que la réception / les contrôles soient réalisés conformément aux exigences

requises, l'exploitant doit mettre à la disposition de la personne agréée ou de la personne spécialisée

et des autorités de contrôle compétentes une copie du présent arrêté, le dossier de demandeintégral,

les résultats des contrôles prescrits en relation avec la protection de l'environnement ainsi que toute

‘autre pièce spécifique nécessaire.

f)

En outre, la personne agréée est tenue lors de la réception / des contrôles de signaler sans délai à

l'Administration de l’environnement tout défaut, toute nuisance ainsi que toute situation qui

constitue ou est susceptible de constituer une atteinte à l'environnement, ceci pour l'ensemble de

l'établissement.

Sans préjudice de l'obligation de respecterles conditions du présent arrêté, et pour le cas où un des

rapports prémentionnésfait ressortir des points à incriminer (non-conformités, modifications, etc.), `

l'exploitant de l'établissement est tenu d'établir une prise de position détaillée relative aux

conclusions et recommandations du rapport en question. Cette prise de position doit en plus
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comprendre un échéancier précis dans lequel l'exploitant compte se conformer aux exigences du

présent arrêté.

La prise de position, accompagnée d’une copie du rapport en question, doit être envoyée à

l'Administration de l’environnement dans un délai de trente jours à compter de la date dela lettre

d'accompagnement certifiant l'envoi du rapport spécifique aux parties concernées.

g) Les résultats des contrôles doivent être tenus à disposition sur le site d'exploitation pendant une

durée de 10 ans.

1.2. Concernant la réception des établissements classés

L'exploitant doit charger une personne agréée d’établir un rapport de réception des aménagements des

établissements classés. Ce rapport doit être présenté à l'Administration de l’environnement au plus tard

dans un délai de six mois après le démarrage des installations ou des activités de l'établissement.Il doit

contenir entre autres:

une vérification de la conformité par rapport ;

- aux indications et plans figurant dans la demande d'autorisation (sauf en ce qu'ils auraient de

contraire aux dispositions du présent arrêté) ;

- à l’objet et aux prescriptions du présent arrêté (ne sont pas visées par la présente les exigences

des mesurages pourla détermination des impacts par rapport à l'environnement) ;

- une vérification que les travaux de mise en place des installations, des équipements, de la

construction et des dispositions techniques et antipollution ont été effectués suivant les règles de

l'art ;

- la mention de toutes les modifications éventuellement constatées.

13 Concernantle contröle decennal

Une première fois au plus tard 10 ans à compter de la date du présent arrêté ministériel et parla suite

tous les 10 ans, l'exploitant doit charger une personne agréée d'établir un rapport de contrôle des

aménagements des établissements classés. Ce rapport décennal doit être présenté à l'Administration de

l'environnement et doit indiquer:

- la conformité des établissements classés installés par rapport au présent arrêté ministériel y compris

par rapport aux indications et plans figurant dans la demande d'autorisation (sauf en ce qu'ils auraient

de contraire aux dispositions du présent arrêté ministériel);

- la conformité par rapport aux exigences de réception et de contrôle lors des 10 ans écoulés;

- toutes les modifications éventuellement constatées.
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Article 6 :

Article 7 :

Arrêté 1/23/0220

Le présent arrêté est transmis en original a BB Distrilux Mediairs.a r.l. pourlui servir de

titre, et en copie :

- à Goblet Lavandier & Associés S.A. pour information;

- à l'Administration communale de MONDERCANGE, aux fins déterminées par l’article

16 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

Contre la présente décision, un recours peut être interjeté auprès du Tribunal

administratif statuant comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de

déchéance dans un délai de 40 jours à partir de la notification de la présente décision

par requête signée d’un avocat à la Cour. Dans le délai précité, un recours gracieux peut

être interjeté par écrit auprès du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la

Biodiversité. Dans ce cas, le délai pourintroduire le recours contentieux est suspendu.

Si dans les trois mois à compter de l'introduction du recours gracieux une nouvelle

décision intervient ou si aucune décisionn'intervient, un nouveau délai de 40 jours pour

introduire le recours contentieux devantle tribunal administratif commence à courir.

Une réclamation auprès du Médiateur - Ombudsman peut également être introduite. À

noter que-cette réclamation n'interrompt ni ne suspend les délais légaux des recours

gracieux et contentieux. Le médiateur ne peutpas modifierla décision prise, mais peut

intervenir auprès de l'autorité compétente afin d'essayer de trouver un arrangement.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

 

Marianne Mousel

Premier Conseiller de Gouvernement
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